
 

 

 

 

 

Présents :  

M. Romain FERET, Président  

Mmes COURTET et SALEM 

MM. BINET, BUCHON, CAKMAK, CALARNOU, CERDAN, DESHEULLES, HAMON, LEROUX, RASTELL, 

ROUTIER et MENDES 

 

Visio :  

Mme LORET 

MM. BENAZZOUZ, JULIEN, LEVASSEUR et VOISIN 

 

Excusés :  

MM. CAUCHOIS, DEROIN, GOURDEL, ONFROY, et SANSON  

 

Participent sans voix délibérative : Mmes ABERGEL et DAYAUX, M. LAFLEURIEL 

 

 

 

 

Le procès-verbal du 22.09.2025 est validé à l’unanimité. 

 

 

 

Le club a demandé un surclassement afin de faire joueur une joueuse U12 en U14F / U15F.  

 

Toutefois, après examen et comme pour les précédentes demandes traitées lors de la dernière réunion de 

Comité de Direction, les membres ont unanimement décidé de ne pas donner une suite favorable à cette 

demande, considérant que toute autre décision créerait une situation délicate pour la Ligue, notamment en 

matière d’équité et surtout en cas de recours contentieux. 

 

 

 

• Retour sur la conférence nationale du football du 15 octobre 2025 

• WE des bénévoles 14 et 15 mars 2026 à Clairefontaine : un appel à candidature sera publié sur le site 

de la Ligue  



 

• Retour sur le séminaire 30 et 31 octobre au Mans : informations sur la politique fédérale et ateliers sur 

des thématiques (règlements, formations, partenariats etc…) avec les ligues de Bretagne, Centre Val-de-

Loire et Pays-de-Loire. 

• Réunion de concertation nationale 22 novembre 2025 à Clairefontaine 

• Candidature finales futsal : les membres décident de ne pas candidater cette saison car la Ligue a 

organisé une finale il y a deux ans. 

 

• Séminaire à Houlgate : 14/15 novembre 2025 pour tous les salariés et les membres de la liste élue. Le 

but est de définir le projet de la Ligue en commun et de travailler sur la transversalité salariés/élus. 

• Conférence/formation neutralité : retour sur la formation le 14/10 au District de l’Eure avec la société 

Klenis avec de très bons retours. Elle a réuni 16 candidats La conférence prévue est reportée à 

janvier/février 2026. L’idée est de déployer ces formations et conférence sur tout le territoire. 

• Appui conseil VHSS : appui conseil RH avec l’AFDAS (100% financé) qui a permis de mettre en place 

un plan d’actions dont le plan de prévention et la formation de référents Ligue 

• Retour activités Ligue  

o sur les tirages de Coupe de France : différentes organisations dont 2 tirages diffusés en direct 

avec BFM Normandie, de très bons retours. Pierre-Charles BINET prend la parole pour dire que 

ces évènements ont été organisés par les services compétition et communication. 

o retour sur France/Allemagne : très bel évènement dans le stade, les personnes invités ont 

apprécié la prestation en salon et les différentes animations. Roger DESHEULLES souligne 

toutefois que la gestion de la billetterie s’est avérée fastidieuse. 

o inauguration pôle : retours positifs, remise en place du comité de pilotage  

• Point pôle : match 12 novembre 2025 contre le SM CAEN 

• Kerstie ABERGEL fait un point sur les relations actuelles avec la Ville de Lisieux concernant l’utilisation 

des terrains   

 

 

 

Romain FERET informe les membres qu’il souhaite reporter l’Assemblée Générale car, avec Eric RASTELL, 

ils n’ont pas rencontré le cabinet comptable et par mesure de prudence et au vue du résultat, ils souhaitent 

avoir un échange sur les grandes variations. L’Assemblée est donc reportée au jeudi 18 décembre 2025. 

 

Roger DESHEULLES aborde la question du Statut des Éducateurs, en soulignant que le texte actuel est 

obsolète et ne correspond plus aux formations en vigueur.  

Deux réunions ont déjà été organisées afin d’assurer la mise en conformité des clubs disputant le championnat 

R3. 

Il exprime son inquiétude concernant les 18 clubs qui ne sont toujours pas en conformité. 

Il est donc décidé de prévoir un groupe de travail pour ce sujet avec Lokman CAKMAK, Roger DESHEULLES, 

Viano MENDES, Nicolas LEVASSEUR et Jacques CHANCEREL. 

 

 

 

Romain FERET rappelle que cette demande vient à la base de la DTN, le but étant d’amener les jeunes à 

l’arbitrage. Dans le règlement, il a été ajouté que ce sont les jeunes arbitres (13-22 ans) qui peuvent officier 

sauf que la commande initiale était que l’équipe qui s’engage envoie un jeune arbitre en formation pour diriger 

ces compétitions. 

Aujourd’hui, il n’y a pas d’arbitres sur ces compétitions car cela ne doit pas être les jeunes arbitres de Ligue 

ou de districts qui y soient affectés car cela impute les quotas disponibles de la ligue ou districts alors que ça 

ne devait pas être le cas. 

Il est nécessaire donc de modifier la rédaction du règlement afin que ce soit réellement le cas c’est-à-dire que 

les clubs proposent des candidats pour arbitrer ces compétitions. 

Le Président exprime la volonté de valoriser davantage les clubs (ex. : FC Saint-Lô Manche), et ouvre la 

réflexion sur les moyens à déployer. 

 

 



 

Romain FERET informe que l’ensemble des délégués fédéraux et régionaux ont été conviés à un stage 

régional pour échanger et il remercie Denis LANSEL pour l’animation de cette session. Il indique que la 

question du remboursement des frais de péage des délégués lors des compétitions fédérales, non pris en 

charge par la FFF, a été abordée. Le Président s’est engagé à proposer au Comité de Direction de procéder 

à leur remboursement à compter de cette réunion (sans effet rétroactif). 

Par ailleurs, l’achat d’une doudoune légère en dotation textile complémentaire a été évoqué. Les membres se 

prononcent favorablement sur ces deux points. 

 

 

 

Il est fait état des mouvements intervenus au sein des structures régionales. 

Les membres souhaitent la bienvenue aux nouveaux arrivants. 

 

 
 

Stéphane HAMON et Charline DAYAUX présentent les points abordés lors des récentes réunions relatives à 

l’opération Téléthon, dont Carentan est l’une des villes ambassadrices pour l’édition 2025. 

Ils annoncent la mise en place du « Défi Foot », organisé simultanément dans les quatre villes ambassadrices 

de France, consistant à réaliser 3 637 jongles le samedi 6 décembre 2025, de 14h à 16h. Cet événement sera 

retransmis sur France Télévisions. 

En complément, la Ligue et le District de la Manche proposent d’associer les autres districts autour d’un projet 

commun : la création d’une cagnotte “Football Normand”, fondée sur le principe 1 but = 1 € reversé au 

Téléthon, lors des week-ends de championnats de districts (22-23 novembre) et régionaux (29-30 novembre). 

Les Présidents de Districts ont donné leur accord de principe, sous réserve de validation au sein de leur 

Comité de Direction. 

L’annonce de cette initiative fera l’objet d’une campagne de communication régionale commune entre la Ligue 

et les districts. 

Il est également souhaité d’organiser une remise officielle à Carentan, le samedi 6 décembre à 16h00, avec 

la présentation d’un chèque symbolique correspondant au montant de la cagnotte régionale. 

 

Pascal LAFLEURIEL demande aux membres de valider le projet à mener par Quentin PIQUET dans le cadre 

de sa formation DEJEPS. Il est essentiellement axé autour du groupe féminin du pôle mixte (scolarité, bien-

être et sportif). Les membres valident à l’unanimité. 

 

Organisation du Pitch U13 

Pascal LAFLEURIEL propose la création d’un groupe de travail associant élus et conseillers techniques afin 

d’harmoniser la pratique sur l’ensemble du territoire, en amont de la finale départementale. Les élus qui 

participeront au groupe de travail sont Sadia SALEM et Nicolas LEVASSEUR. 

 

Football des U9 

Pascal LAFLEURIEL souhaite engager une réflexion sur le contenu proposé à cette catégorie U9, sur 

l’ensemble des plateaux, en cohérence avec les recommandations fédérales. 

Le groupe de travail pourrait associer, en plus des élus et conseillers techniques, des éducateurs et dirigeants 

de clubs. Marina COURTET représentera le Comité de Direction. 

 

Projet Club et accompagnement aux clubs 



 

Il est rappelé que quatre autres districts ainsi que la Ligue doivent accompagner un certain nombre de clubs 

afin de les familiariser avec l’outil et le processus de formation des tuteurs. 

Pascal demande s’il est possible de cosigner un courrier commun à destination des clubs ciblés. Les 

présidents de districts valident.  

 

Marc ROUTIER interroge le Président sur l’absence d’invitation des Présidents de Districts au séminaire. 

Le Président précise que cette rencontre a pour objectif d’échanger et de travailler sur les feuilles de route des 

piliers du programme de la liste élue et de sa politique. 

Marc ROUTIER souligne que cette approche ne favorise pas la cohésion entre la Ligue et les Districts. 

 

Il rappelle l’importance de demander à l’arbitre de vérifier la FMI (Feuille de Match Informatisée) afin de 

s’assurer de la présence réelle des personnes inscrites sur le banc de touche. 

 

 

 

                    Le Président, Le Secrétaire Général, 

 

 

 

                     

   

                   Romain FERET     Roger DESHEULLES 


